
La Grande Mayumba: Lee White et Les Bongo Valentin ont-ils vendu la Nyanga ? 

Où ? Gabon 

Live Stéphane Zeng live youtube https://www.youtube.com/watch?v=TK9hcDPm_ow  

« La Grande Mayumba » 

Qui est derrière ce projet ? Quelle est la finalité de ce projet ? 

Le projet de la Grande Mayumba est un projet de 731 000 hectares de forêts et de savanes dans la 

province de la Nyanga, dans le sud du Gabon que l’Etat met à la disposition d’un privé dans le cadre 

d’un partenariat public-privé.  

 Le but de ce projet est la création et le développement d’entreprises dans la foresterie, l’agriculture 

et l’écotourisme, soutenues par des infrastructures régionales (elle est détaillée dans le Plan de 

Développement Durable de Grande Mayumba), en conformité avec la loi gabonaise sur le 

développement durable. Nous avons classé un tiers de la superficie du projet en zone protégée pour 

la conservation, afin de préserver la biodiversité unique d’écosystèmes situés sur la côte, dans les 

estuaires, les montagnes et dans la savane. Au cours des prochaines années, plus de 160 millions de 

dollars US seront investis dans les activités commerciales et les infrastructures de Grande Mayumba, 

créant environ 2 400 nouveaux emplois et générant des bénéfices socio-économiques conséquents. 

Sur une période de 25 ans, et tout en développant la valeur commerciale de nos actifs d’une manière 

durable, nous estimons que nous éviterons l’émission de plus de 200 millions de tonnes de carbone 

dans la zone du projet, en empêchant toute sorte de développement non planifié, avec la 

déforestation et la dégradation de l’écosystème associées 

(https://africanconservationdevelopmentgroup.com/fr/grande-mayumba/ ). 

34.5% de la superficie de Nyanga concéder à un privé dans le dos de la population. 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=TK9hcDPm_ow
https://africanconservationdevelopmentgroup.com/fr/grande-mayumba/


 

Ce projet parle de développement durable respectueux du climat. Malheureusement après 10ans 

que le projet est pensé jusqu’à maintenant  les communautés locales, les populations qui vivent là-

bas  ne sont pas informées. Ils savent pas quel est le sort qui leur sera réservé. 

Les communautés impactées par ce projet (commune de Mayumba) ont décidé de se constituer en 

une seule communauté et de s’opposer à ce projet. 

C’est quoi ce projet ? 

Dans le cadre d’un partenariat public-privé, le gouvernement du Gabon a cédé 731 000 hectares de 

son territoire et une zone maritime de 260 900 hectares dans son province de la Nyanga à la société 



African Conservation Development Group (ACDG). 7300 km² de la Nyanga une province de 21285km² 

octroyé à un bailleur sud-africain dans le cadre d’un « partenariat public-privé ». 

Auparavant appelé SFM Africa, la ACDG a été  fondé par Alan Bernstein, également fondateur de 

Sustainable Forestery Management Ltd (SFM), une société enregistrée aux îles des Bahamas en 1999 

et actif au Gabon depuis 2007. L’ACDG est enregistrée à l’île Maurice.  

Impacts : Interdiction d’entrer dans ces zones, de pêches, de chasses etc. 

SFM Safari Gabon en 2013 est une filiale de SFM Africa Ldt ils vont faire un partenariat public privé 

avec la république gabonaise  avec pour idée de soit disant développer le Gabon. Ils envisagent de 

financer ce qu’ils appellent une obligation vert donc conservation à 7900 millions d’euros. 

Depuis 2013 aucun résultat (8ans) 

70 emplois directs prévus 

Nombre de visiteur estimé à 2000/an. 

La Grande Mayumba Development Compagny (GDMC) c’est un partenariat public privé entre l’Etat 

gabonais et SFM africa (SFM africa détient 66% au début de ce partenariat et l’Etat 34%).  

Qu’est-ce qu’ils prévu de faire : 

1. Exploitation forestière donc le bois  

2. Transformation du bois  

3. Agro-industrie (terre cultivable, donc interdiction à la population locale) 

4. La pêche (interdiction de pêcher) 

5. Ecotourisme  

6. Développement des infrastructures  

Contrat : 50 à 83 ans au départ renouvelable (la forêt) 

En 2019 blocage du projet  

18 juin 2019 SFM Africa annonce la fusion de SFM Gabon avec CoraWood Gabon (une entreprise 

italienne) pour gérer conjointement les droits d’exploitation sur 400 000 hectares de forêt en 25ans ; 

de ces fameux 731 000 hectares. une extraction de 80 000 à 100 000 m3 de grume/an est prévu. Elle 

regrouperont aussi leurs opérations portuaires, de chaniers et de logistiques au Gabon situées 

respectivement à Mangali et Port Gentil. 

 



Un différend ? 

« malheureusement, en raison d’une corruption de haut niveau, la société a été contrainte de cesser 

ses activités là-bas et nous maintenant impliqués dans un arbitrage formel contre le gouvernement 

du Gabon par l’intermédiaire de la chambre de commerce de Paris. » https://grassland.org.za/who-

we-are/members/leo-smith-kevin  

Un document de SFM Africa de cette époque constate qu’au travers de son entité opérationnelle 

Nyanda Forest Operation (NFO), SFM travaille sur une concession forestière de 250 000 hectares à 

l’interieur d’une concession qui fait partie du projet avec la Grande Mayumba Development 

Company. 

Novembre 2019 : Article de presse : « Projet Grande Mayumba : La société SFM Africa limited va 

relancer les travaux ». SFM Africa annonce que :  

• La société envisage d’opérer des lodges de safari de luxe au Gabon en 2020 et investirait 190 

millions de dollars (112 milliards de FCFA) sur un projet sucrier (plantation d’environ 23 000 

hectares), selon Alan Bernstein, Président Directeur General de SFM. 

• Production prévue du projet sucrier : 250 000 tonnes par an, a être mis en place au cours des 

trois à cinq prochaines années. 

09 Novembre 2020 : la « réactivation » du projet « Grande Mayumb » est annoncé :  « Le ministre de 

la Promotion des investissements, Carmen Ndaat, et une équipe de l’African Conservation 

Development Group ont exhumé le 9 novembre, le dossier relation au projet « Grande Mayumba ». 

Selon un article sur la réunion au cours de cet entretien les modalités de mise en œuvre de ce projet 

seront revisitées. 

12 janvier 2021 : L’African Conservaation Devlopment Group annonce que les travaux de 

construction ont commencé sur un premier lodge sur la côte, dans le parc national de Loango. Selon 

ACDG, le lodge est développé sous concession de l’Agence des parcs nationaux du Gabon, ANPN. 

Pour la construction du lodge de luxe de 24 lits, plus de deux  cents tonnes de bois, de contreplaqué, 

d’équipement et de fournitures « nécessaires à la construction de l’infrastructure arrière ont été 

amenés sur le site en décembre. » Selon un autre article, leur premier lodge dans le loango serait 

accessible uniquement par avion, et devrait ouvrir ses portes au troisième trimestre de 2021. 

2 mars 2021 : Le Fonds gabonais d'investissements stratégique (FGIS), à travers sa filiale Luxury 

Green Resorts, développera une chaine d'écotourisme dans plusieurs parcs nationaux du Gabon. Le 

directeur général de Luxury Green Resorts, Jaume Ferrer Graupera : « On va développer une chaine 

d'éco-lodges d'écotourisme dans plusieurs parcs nationaux en collaboration avec le ministère du 

https://grassland.org.za/who-we-are/members/leo-smith-kevin
https://grassland.org.za/who-we-are/members/leo-smith-kevin


Tourisme et l'ANPN. Cette année 2021 commence avec notre réhabilitation de lodges de Pongara et 

l'ouverture d'un lodge au parc national de Loango dans le mois d'avril et mai » 

Juillet - Septembre 2021: article et documentaire TV dans les médias de l'Angleterre sur le projet 

«Grande Mayumba» : «La superpuissance verte de l'Afrique : pourquoi le Gabon veut que les 

marchés aident à lutter contre le changement climatique» 

Pour en savoir plus: https://www.lenouveaugabon.com/fr/economie/0303-16540-le-fonds-gabonais-

d-investissements-strategiques-veut-valoriser-le-potentiel-de l-ecotourisme  

Selon l'article Mr. Ali, l'un des directeurs chez African Conservation Development Group, étudie à la 

fois un projet d'écotourisme et le lancement d'une obligation [c'est un moyen de lever des fonds 

auprès des investisseurs]. La société espère récolter jusqu'à 300 millions de dollars de cette façon. La 

base de l'obligation sera le carbone absorbé dans les forêts de Grande Mayumba. Le carbone leur 

permettra de créer «un flux de crédits de carbone potentiellement commercialisables. » 

En 2007, lors de la première vague d'enthousiasme pour le dit-marché de carbone forestier, la 

société SFM International avait déjà annoncé une telle obligation pour financier des projets au 

Gabon. A-t-elle pu réunir l'argent promis et qu'en a-t-elle fait ? 

«Toutes les grandes entreprises dans le monde se sont engagées à atteindre le zéro net [réduire leurs 

émissions)», déclare Ali, en citant entreprises de la pétrolière Shell à la société alimentaire global, 

Unilever. Parmi les moyens que les entreprises prétendent mettre en œuvre pour réduire leurs 

émissions de gaz CO2 acheter des crédits de carbone. « Et l'African Conservation Development Group 

peut générer un flux de crédits carbone grâce à la concession de 50 ans de la société à une immense 

étendue de forêt, environ 3 % de la masse continentale du Gabon » 

 

Des marches et mouvements d’humeurs sont organisés pour dire non à ce projet ! septembre 2021 

 


